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CARACTÉRISTIQUES

UTILISATIONS

L’oxyde d’éthylène est utilisé dans les activités suivantes :
■ essentiellement comme matière première dans l’industrie chimique pour la prépara-
tion de divers composés (éthylène glycol et polymères dérivés, éthers de glycols, tensio-
actifs, éthanolamines, acrylonitrile),
■ en mélange – en proportions telles que le mélange soit ininflammable – avec des gaz
inertes (dioxyde de carbone, azote) pour la stérilisation du matériel médico-chirurgical,
■ stérilisation, désinfection ou fumigation en agriculture et dans les industries cosmé-
tique et textile.

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES [1, 3 à 5]

Dans les conditions normales de température et de pression, l’oxyde d’éthylène est un
gaz incolore, plus lourd que l’air, d’odeur éthérée douceâtre (qui rappelle celle des pom-
mes talées), détectable à des concentrations dans l’air de l’ordre de 300 ppm. Des valeurs
de 50 ppm mais aussi de 700 ppm sont parfois citées, celle-ci étant proche de la valeur
IDLH fixée à 800 ppm (Immediately Dangerous to Life and Health, concentration à par-
tir de laquelle toute personne exposée doit s’échapper en moins de 30 minutes sous
peine d’atteintes irréversibles). L’oxyde d’éthylène est soluble en toutes proportions avec
l’eau, l’éthanol, les éthers et la plupart des solvants organiques.

Ses caractéristiques physiques sont les suivantes.

À 25 °C et 101 kPa, 1 ppm = 1,83 mg/m3.

Masse molaire 44,06

Point de fusion – 112 °C

Point d’ébullition 10,6 °C

Densité du liquide (D10
10) 0,882

Densité du gaz (air = 1) 1,49

Point éclair (en coupelle fermée) – 57 °C

Température d’auto-inflammation 570 °C

Limites d’inflammabilité (% en volume dans l’air)
limite inférieure 3 %
limite supérieure 100 %

OXYDE D’ÉTHYLÈNE
R 45 – Peut causer le cancer.

R 46 – Peut causer des altérations génétiques 
héréditaires.

R 12 – Extrêmement inflammable.

R 23 - Toxique par inhalation.

R 36/37/38 – Irritant pour les yeux, les voies 
respiratoires et la peau.

S 45 – En cas d’accident ou de malaise, consulter
immédiatement un médecin (si possible lui montrer
l’étiquette).

S 53 - Éviter l’exposition, se procurer des instructions
spéciales avant l’utilisation.

200-849-9 – Étiquetage CE

F+ - Extrêmement
inflammable

T - Toxique

O



PROPRIÉTÉS CHIMIQUES [4, 5]

L’oxyde d’éthylène est un composé extrêmement réactif. Il
réagit violemment ou peut polymériser de façon explosive
à haute température ou en cas de contamination par les
acides, les bases, les sels, les matériaux combustibles, les
oxydants, les chlorures de fer, d’aluminium, de bore et d’é-
tain, les oxydes de fer (la rouille) et d’aluminium.

Avec l’eau, le produit forme des hydrates qui précipitent
en dessous de 12 °C et peuvent obturer dangereusement
les canalisations.

L’oxyde d’éthylène peut contenir, à l’état d’impuretés, des
traces d’acétylène qui, au contact de certaines poudres
métalliques telles que cuivre, argent, mercure ou magné-
sium, peuvent donner naissance à des acétylures insta-
bles, sources d’explosion.

Récipients de stockage
L’oxyde d’éthylène est habituellement disponible dans des
bouteilles en acier sous forme d’un gaz liquéfié sous pres-
sion et sous atmosphère inerte (l’oxyde d’éthylène à l’état
liquide est maintenu en dehors de la limite explosive par
l’introduction de 5 à 7 bars d’azote, par exemple).

VALEURS LIMITES D’EXPOSITION
PROFESSIONNELLE

Des valeurs limites indicatives de moyenne d’exposition
pondérée (8 h/jour ; 40 h/semaine) et des valeurs limites
indicatives d’exposition à court terme (15 min au maxi-
mum) dans l’air des locaux de travail ont été établies pour
l’oxyde d’éthylène.

■ France :
1 ppm (VME) ; 5 ppm (VLE)

■ États-Unis (ACGIH) :
1 ppm (TLV-TWA)

MÉTHODES DE DÉTECTION
ET DE DÉTERMINATION DANS L’AIR [7, 8]

■ Prélèvement par pompage de l’atmosphère sur tube
rempli de support adsorbant (charbon actif ou tamis
moléculaire) imprégné d’acide bromhydrique (transfor-
mation de l’oxyde d’éthylène en 2-bromoéthanol) ; 
désorption au solvant (éthanol ou diméthylformamide).
Analyse du 2-bromoéthanol ou de son dérivé par l’hepta-
fluorobutyrylimidazole par chromatographie en phase
gazeuse avec détection FID (ionisation de flamme) ou ECD
(capture d’électrons).

■ Appareils à réponse instantanée (Dräger, Gastec) équi-
pés des tubes réactifs oxyde d’éthylène (1/a et 25/a ou
163, 163L, 163LL) pour des concentrations comprises
entre 0,1 et 500 ppm.

■ Appareils à lecture directe (détecteurs en continu spéci-
fiques des gaz inflammables).

RISQUES

RISQUES D’INCENDIE

L’oxyde d’éthylène est un gaz (ou un liquide en dessous de
10 °C) extrêmement inflammable qui peut se décomposer
de façon explosive et former des mélanges explosifs avec
l’air dans les limites de 3 à 100 % en volume.

Le produit est également susceptible de provoquer incen-
dies et explosions sous l’action d’une décharge électrique
ou par contact avec les poudres métalliques et les sub-
stances incompatibles (voir Propriétés chimiques).

En cas d’incendie, les agents d’extinction préconisés sont
le dioxyde de carbone, les poudres chimiques et les 
mousses spéciales, à condition de pouvoir stopper toute
fuite de produit. Dans le cas contraire, il est préférable 
d’éloigner de la flamme tout autre élément combustible
et de laisser brûler. Refroidir à l’aide d’un brouillard d’eau
les fûts exposés ou ayant été exposés au feu, sachant que
l’oxyde d’éthylène continue à brûler en présence d’eau 
jusqu’à dilution dans 22 fois son volume.

Toujours avoir présent à l’esprit que les fûts peuvent
exploser sous l’effet de la chaleur, même après la fin de
l’incendie.

Faire évacuer la zone et ne laisser intervenir que des
agents qualifiés, équipés de combinaisons de protection
spéciales (protection chimique) ignifugées et d’appareils
de protection respiratoire autonomes isolants.

PATHOLOGIE – TOXICOLOGIE

Toxicocinétique – Métabolisme [6, 11 à 13]

L’oxyde d’éthylène est absorbé par inhalation et ingestion,
largement distribué dans l’organisme, transformé par
hydrolyse ou conjugaison et éliminé principalement dans
l’urine. Dans le sang, il forme des adduits avec l’hémoglo-
bine dont la mesure peut servir d’indicateur biologique
d’exposition.

L’oxyde d’éthylène est rapidement et complètement
absorbé par le tractus respiratoire du rat, de la souris et du
lapin. Chez l’homme, la rétention alvéolaire moyenne est
de 75 % de la concentration ambiante. L’oxyde d’éthylène
est également absorbé par le tractus gastro-intestinal de
l’animal.

Après absorption, il est largement distribué dans les tissus
des animaux (en particulier poumon, foie, reins, rate, cer-
veau et testicules). Il n’y a pas de données sur sa distribu-
tion dans le corps humain.

Chez l’homme comme chez l’animal, l’oxyde d’éthylène
serait détoxifié par 2 voies principales : hydrolyse par 
l’époxyde hydrolase et conjugaison avec le glutathion (voir
fig. 1). La voie majeure de métabolisation dépend de
l’espèce : la voie du glutathion est utilisée principalement
chez la souris et le rat, et l’époxyde hydrolase chez le lapin
et le chien. Les enzymes impliquées dans la conjugaison
avec le glutathion (glutathion transférase T1) et l’hydro-
lyse sont polymorphes chez l’homme avec variation d’ac-
tivité selon les individus [14].
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L’oxyde d’éthylène est éliminé essentiellement dans 
l’urine (41-59 % de la dose chez le rat, 74 % chez la souris
en 24 h). Chez le rat, 12 % de la dose inhalée sont expirés
sous forme de CO2 et 1 % sous forme inchangée, 4,5 % sont
retrouvés dans les fèces. Des métabolites urinaires, iden-
tiques à ceux décrits pour l’oxyde d’éthylène, peuvent être
formés après exposition à l’éthylène glycol (excrétion 
d’éthylène glycol) ou au chlorure de vinyle et à l’acryloni-
trile entre autres (excrétion de N-acétyl-(2-hydroxyéthyl)
cystéine) [14].

L’oxyde d’éthylène se fixe aux macromolécules, des
adduits à l’ADN et aux protéines ont été mesurés dans
tous les organes ; la demi-vie des adduits de l’ADN (N7-(2-
hydroxyéthyl)guanine) chez le rat est de 24 h dans la rate,
10 h dans les testicules et 12 h dans le foie. Les adduits à
l’hémoglobine, mis en évidence chez les rongeurs et
l’homme, représenteraient une mesure de la charge cor-
porelle et indirectement de l’exposition. La DFG (Deutsche
Forschungsgemeinschaft) propose une valeur BAT (Biolo-
gischer Arbeitsstoff-Toleranz-Wert : valeur biologique
tolérée en milieu professionnel) : l’exposition à 1 ml/m3

(1,83 mg/m3) correspondrait à 90 µg d’hydroxyéthylvaline
dans les érythrocytes par litre de sang [15].

Toxicité expérimentale

Aiguë [6, 11 à 13, 16]

L’oxyde d’éthylène est toxique par inhalation pour les sys-
tèmes respiratoire et nerveux et irritant pour le tractus
respiratoire, la peau et les yeux.

Les premiers signes d’intoxication par inhalation sont
ceux d’une irritation respiratoire et oculaire, ensuite des
infections pulmonaires et une pneumonie peuvent surve-
nir provoquant une létalité retardée. Des signes d’atteinte
du système nerveux central (ataxie, prostration, convul-
sions, vomissements) y sont associés. À l’autopsie, les ani-
maux présentent des lésions pulmonaires (congestion,
emphysème), hépatiques (hyperémie, dégénérescence
graisseuse, décoloration), rénales (hyperémie, gonflement
des tubes) et une congestion de la rate et du cerveau.

L’oxyde d’éthylène est irritant pour la peau, les yeux et le
tractus respiratoire. Des solutions aqueuses en contact
avec la peau du lapin (10 ou 50 % pendant 1 à 60 min) pro-
voquent érythème, œdème et escarres ; l’évaporation de
grandes quantités sur la peau peut induire des gelures.

Les vapeurs d’oxyde d’éthylène, à fortes concentrations,
sont irritantes pour l’œil ; les solutions instillées dans l’œil
peuvent engendrer, chez le lapin et le cobaye, une opacifi-
cation cornéenne. La concentration non irritante pour l’œil
du lapin est 0,1 % en solution saline (instillée toutes les
10 min pendant 6 h).

L’oxyde d’éthylène n’est pas un sensibilisant cutané pour
le cobaye (1 %, 3 fois/sem., pendant 3 semaines).

Subchronique et chronique [6, 11 à 13]

Des expositions répétées à l’oxyde d’éthylène induisent, 
à fortes concentrations, des lésions du tractus exposé et, 
à des concentrations plus faibles, une irritation de ce 
tractus.
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Fig. 1. Métabolisme probable de l’oxyde d’éthylène [6, 12, 13]

Voie Espèce DL50/CL50

Inhalatoire

Orale

Rat (selon la souche) 800-1460-4000 ppm/4 h

Souris femelle 835 ppm/4 h

Chien mâle 960 ppm/4 h

Rat mâle 330 mg/kg

Souris mâle-femelle 365-280 mg/kg

Cobaye 270 mg/kg

Lapin 631 mg/kg

Tableau I. DL50/CL50 de l’oxyde d’éthylène



Des expositions subchroniques par inhalation (50 à 830
ppm) ont été réalisées chez le rat, la souris, le lapin, le
cobaye et le singe rhésus. En règle générale, malgré
quelques différences entre les espèces, des concentrations
de 110 à 330 ppm occasionnent des lésions pulmonaires
(hémorragie, œdème, collapsus et pneumonie) ; à concen-
trations plus faibles, seule persiste l’irritation respiratoire
liée à des lésions tissulaires ou à un renouvellement cellu-
laire accru. Une exposition à des concentrations supérieu-
res à 100 ppm induit une neuropathie sensitivo-motrice
des membres inférieurs (nerfs sacro-lombaires) avec pour
conséquences une paralysie, une atrophie musculaire
ainsi qu’une diminution des réflexes et de la perception de
la douleur des membres inférieurs.

Des expositions subchroniques orales chez le rat
(100 mg/kg, 5 j/sem., 15 fois en 21 jours) provoquent une
perte de poids, une irritation gastrique et une altération
hépatique modérée.

Une exposition chronique par inhalation ( jusqu’à 100 ppm,
6 h/j, 5 j/sem., 25 mois) induit, chez le rat, une augmenta-
tion de la létalité, une baisse de poids corporel, une aug-
mentation du poids relatif du foie, des reins, des
surrénales et du cerveau, des modifications hématolo-
giques (augmentation du nombre de leucocytes dans les 
2 sexes, baisse du nombre de globules rouges et du taux
d’hémoglobine chez les femelles), des lésions inflamma-
toires des poumons, des cavités nasales de la trachée et de
l’oreille interne ainsi qu’une dégénérescence des fibres
musculaires à forte concentration. Quelques animaux
développent une cataracte. En revanche, aucun effet non-
néoplasique n’est noté chez la souris exposée pendant
2 ans à 50 ou 100 ppm.

Génotoxicité [6, 11, 14, 17, 18]

L’oxyde d’éthylène est mutagène in vitro et in vivo ; il est
classé mutagène catégorie 2, R 46 par l’Union européenne.

L’oxyde d’éthylène est un agent alkylant très réactif qui
peut réagir avec les protéines et les acides nucléiques sans
activation métabolique. Il est génotoxique dans la plupart
des tests pratiqués in vitro, induisant :
– des lésions de l’ADN,
– des mutations géniques chez les bactéries, les levures,
les champignons et les cellules de mammifère,
– des transformations, des micronoyaux, des aberrations
chromosomiques et des échanges entre chromatides
sœurs dans les cellules de mammifère et les lymphocytes
humains en culture.

In vivo, il est génotoxique pour les cellules somatiques et
germinales ; il augmente le taux :
– de mutation dans les lymphocytes de rat et de souris,
– des aberrations chromosomiques et des échanges
entre chromatides sœurs dans les lymphocytes et les cel-
lules de la moelle osseuse du rat, du lapin et du singe,
– des micronoyaux dans les érythrocytes périphériques
de la souris,
– de létalité dominante chez la souris et le rat,
– des réparations non programmées de l’ADN dans les
cellules germinales de la souris.

Cancérogenèse [16, 18]

L’oxyde d’éthylène est cancérogène par voie orale chez le
rat et inhalatoire chez la souris ; il est classé cancérogène
catégorie 2, R 45 par l’Union européenne. En 1994, le CIRC

(IARC) a classé l’oxyde d’éthylène cancérogène pour
l’homme (groupe 1).

Le pouvoir cancérogène de l’oxyde d’éthylène a été testé
chez le rat et la souris par différentes voies d’exposition :
– par voie orale chez le rat (7,5 ou 30 mg/kg, intubation
gastrique 2 fois/sem., pendant 107 semaines), il provoque
une augmentation des carcinomes à cellules squameuses
du pré-estomac accompagnée de papillomes, d’hyperpla-
sie ou d’hyperkératose de l’épithélium squameux.
Quelques animaux présentent des métastases ;
– par inhalation chez la souris (0-50-100 ppm 6 h/j, 
5 j/sem., pendant 102 semaines), il engendre une aug-
mentation des carcinomes alvéolaires/bronchiolaires avec
légère augmentation des adénomes pulmonaires ainsi
que des adénocystomes papillaires dans la glande de 
Harder chez les animaux des 2 sexes. Chez les femelles, il
augmente le taux d’adénocarcinomes de l’utérus, de carci-
nomes mammaires et de lymphomes malins. Chez le rat
(0-10-33-100 ppm ou 0-50-100 ppm, 6 h/j, 5 j/sem. pen-
dant 2 ans), il occasionne des leucémies monocytiques et
des tumeurs cérébrales dans les 2 sexes, des mésothélio-
mes péritonéaux dans la région testiculaire et des fibro-
sarcomes sous-cutanés chez les mâles ;
– par voie sous-cutanée chez la souris (0-0,1-0,3-1 mg/
animal, 1 fois/sem. pendant 95 semaines), il produit des
sarcomes au site d’injection ;
– aucune tumeur n’est observée après application sur la
peau de la souris (100 mg d’une solution à 10 % dans 
l’acétone 3 fois/sem. pendant toute la durée de vie).

Effets sur la reproduction [6, 11, 13, 18]

L’oxyde d’éthylène est toxique pour la fertilité du mâle. Il
est embryo- et foetotoxique à des concentrations toxiques
pour les mères.

Dégénérescence des tubes séminifères et des cellules 
germinales, baisse de poids de l’épididyme, diminution du
comptage spermatique et augmentation du pourcentage
de sperme anormal sont observés chez le rat (≥ 458 mg/m3,
6 h/j, 5 j/sem., pendant 13 semaines), la souris (366 mg/m3

pendant 5 jours) et le cobaye (375 ppm pendant 6 mois).
Une baisse du comptage et de la mobilité spermatique est
observée chez le singe exposé à 50 ppm pendant 24 mois.

Des effets embryo- et foetotoxiques (diminution du nom-
bre de sites d’implantation par animal, augmentation des
résorptions, diminution de la taille des portées, baisse 
de poids et de taille du fœtus, retard d’ossification) sont
observés lors de l’exposition du rat femelle avant l’accou-
plement et pendant la gestation (183 et 275 mg/m3) ; la
NOAEL maternelle est 183 mg/m3 et la NOAEL fœtale est
60,4 mg/m3 (environ 33 ppm), 6 h/j, du 6e au 15e jour de
gestation. Il n’y a pas d’effet tératogène chez le rat.

Des effets similaires apparaissent chez la souris (549 et
2 196 mg/m3 avant accouplement). Des injections intra-
veineuses à des doses sublétales pour les mères
(150 mg/kg du 6e au 8e jour de gestation) augmentent le
taux d’anomalies cranio-faciales et de vertèbres soudées.
Le moment de l’exposition joue un rôle dans la toxicité
fœtale : une exposition (1 250 ppm pendant 1,5 h) 1 ou 6 h
après un accouplement de 30 min induit une fœtolétalité
en milieu et en fin de gestation et des malformations
congénitales alors qu’une exposition 9 h ou 25 h après
l’accouplement n’induit que peu de fœtotoxicité et pas de
malformation.
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Toxicité sur l’homme [4, 11, 17, 19 à 21]

Aiguë – Subaiguë
L’inhalation brève de fortes concentrations (plusieurs cen-
taines de ppm) provoque des phénomènes d’irritation des
yeux et des voies respiratoires (avec dyspnée, cyanose et,
au maximum, oedème pulmonaire), des troubles digestifs
(nausée, vomissement, diarrhée) et neurologiques (cépha-
lée, somnolence, faiblesse musculaire, incoordination
voire convulsion). Ces effets sont souvent d’apparition
rapide.

L’oxyde d’éthylène liquide et ses solutions aqueuses pro-
voquent une irritation de la peau et des yeux dont l’inten-
sité dépend de la concentration mais également de la
durée du contact liée par exemple à une limitation de 
l’évaporation de la substance. Des lésions à type de brûlu-
res peuvent survenir de manière retardée. L’oxyde d’éthy-
lène aurait également produit des dermatoses allergiques
mais celles-ci semblent exceptionnelles.

Plusieurs cas d’hémolyse ont été décrits après utilisation
sur des patients de matériel médical en matière plastique
stérilisé à l’oxyde d’éthylène et insuffisamment dégazé.

Pour des expositions prolongées à des concentrations
supérieures à la valeur limite, on a décrit des cas de neuro-
pathies sensitivo-motrices qui se traduisent par une fati-
gabilité musculaire et une hypoesthésie (superficielle 
et profonde) le plus souvent aux membres inférieurs 
mais qui peut atteindre les quatre membres ainsi que le
système neuro-végétatif. Une atteinte neurogène est
retrouvée à l’électromyogramme. Ces neuropathies sont
généralement réversibles. Dans certains cas une atteinte
neurologique centrale peut être objectivée notamment
par des anomalies cognitives aux tests psychométriques ;
il s’agit d’études sur un nombre restreint de sujets exposés
en milieu hospitalier à des concentrations souvent élevées
(> 10 ppm).

Plusieurs cas d’opacification du cristallin ont été signalés
chez des personnes exposées à des concentrations
d’oxyde d’éthylène nettement supérieures à la VME lors
d’opérations de stérilisation. Des cataractes peuvent être
dues à des expositions même à faible dose.

Effet mutagène [18]

Le risque majeur pour l’homme est lié aux effets géno-
toxiques de cette molécule aux propriétés alkylantes.

Par ailleurs, des anomalies génétiques (augmentation de
la fréquence des échanges de chromatides sœurs et des
aberrations chromosomiques au niveau des lymphocytes)
tant après exposition accidentelle importante qu’après
exposition prolongée à de faibles concentrations ont été
observées. On ne trouve dans ces études aucune relation
avec l’intensité de l’exposition. En revanche, on note une
augmentation des adduits à l’hémoglobine dont la
concentration semble en relation avec le degré d’exposi-
tion. Il n’y a, dans tous les cas, pas de relation avec le
risque d’effets sur la santé. L’oxyde d’éthylène n’augmente
pas de façon généralement significative le nombre de
micronoyaux chez les travailleurs exposés (lymphocytes
circulants ou cellules des muqueuses ORL).

Effet cancérogène [18]

On retrouve dans certaines des études réalisées sur du
personnel effectuant de la stérilisation à l’oxyde d’éthy-

lène en milieu hospitalier un excès de leucémies lympho-
cytaires et de lymphomes non hodgkiniens. Quatre des six
études réalisées en milieu industriel montrent un excès de
cancers lymphocytaires et hématopoïétiques de façon
plus générale. L’interprétation de ces dernières données
est plus difficile en raison de l’exposition concomitante à
d’autres substances. L’excès de risque constaté de cancers
hématologiques semble le fait d’expositions anciennes
plus importantes que celles rencontrées actuellement.
Enfin une étude suédoise a mis en évidence une augmen-
tation du nombre de cancers de l’estomac chez des tra-
vailleurs d’une usine de production d’oxyde d’éthylène.
Ces données ont conduit le CIRC (IARC) à classer l’oxyde
d’éthylène dans le groupe 1 des agents cancérogènes pour
l’homme.

Effets sur la reproduction [22, 23]

Plusieurs études montrent une augmentation du nombre
de fausses couches mais également une prématurité ou, à
l’inverse, un allongement de la durée de grossesse chez
des femmes exposées à l’oxyde d’éthylène. Il s’agissait soit
de personnel hospitalier soit d’assistantes dentaires. Ces
études présentent des limitations car tous les facteurs de
confusion n’ont pas été pris en compte ou le nombre de
cas étudiés reste faible. Certaines études se révèlent
quant à elles négatives et ceci suggère l’importance vrai-
semblable des niveaux d’exposition en particulier lors de
pics de pollution au cours de certaines activités.

RÉGLEMENTATION

HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL

1. Règles générales de prévention des risques 
chimiques

– Articles R. 231-54 à R. 231-54-17 du Code du travail.

2. Aération et assainissement des locaux
– Articles R. 232-5 à R. 232-5-14 du Code du travail.
– Circulaire du ministère du Travail du 9 mai 1985 (non

parue au JO).
– Arrêtés des 8 et 9 octobre 1987 (JO du 22 octobre 1987)

et du 24 décembre 1993 (JO du 29 décembre 1993)
relatifs aux contrôles des installations.

3. Prévention du risque cancérogène, risque 
mutagène ou risque toxique pour la 
reproduction

– Articles R. 231-56 à R. 231-56-12 du Code du travail.
– Circulaire DRT n° 12 du 24 mai 2006 (non parue au JO).

4. Prévention des incendies et des explosions
– Articles R. 232-12 à R. 232-12-22 du Code du travail.
– Articles R. 232-12-23 à R. 232-12-29 du Code du travail.
– Décret 96-1010 modifié du 19 novembre 1996 (JO du

24 novembre 1996) relatif aux appareils destinés à être
utilisés en atmosphère explosible.

5. Valeurs limites d’exposition professionnelle
– Circulaire du ministère du Travail du 12 juillet 1993

modifiant la circulaire du 19 juillet 1982 (non parues au
JO).
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6. Maladies de caractère professionnel
– Articles L. 461-6 et D. 461-1 et annexe du Code de la

sécurité sociale : déclaration médicale de ces affections.

7. Maladies professionnelles
– Article L. 461-4 du Code de la sécurité sociale : déclara-

tion obligatoire d’emploi à la Caisse primaire d’assu-
rance maladie et à l’inspection du travail ; tableau n° 66.

8. Surveillance médicale post-professionnelle
– Article D. 461-25 du Code de la sécurité sociale et arrêté

du 28 février 1995 (JO du 22 mars 1995) fixant le
modèle type d’attestation d’exposition et les modalités
d’examen.

9. Classification et étiquetage
a) de l’oxyde d’éthylène pur :
– Arrêté du 20 avril 1994 (JO du 8 mai 1994) qui prévoit la

classification suivante :
Extrêmement inflammable, R 12
Cancérogène catégorie 2, R 45
Mutagène catégorie 2, R 46
Toxique, R 23
Irritant, R 36/37/38

b) des préparations contenant de l’oxyde d’éthylène :
– Arrêté du 21 février 1990 modifié (JO du 24 mars 1990).

10. Entreprises extérieures
– Arrêté du 19 mars 1993 (JO du 27 mars 1993) fixant en

application de l’article R. 237-8 du Code du travail la
liste des travaux dangereux pour lesquels il est établi
par écrit un plan de prévention.

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Installations classées pour la protection de l’environne-
ment, Paris, imprimerie des Journaux officiels, brochure
n° 1001 :
– n° 1419 : fabrication, stockage ou emploi de l’oxyde 

d’éthylène.

PROTECTION DE LA POPULATION

– Article L. 5132.2, articles R. 5132-43 à R. 5132-73, arti-
cles R. 1342-1 à R.1342-12 du Code de la santé publique :
• détention dans des conditions déterminées (art.
R. 5132-66) ;
• étiquetage (cf. 9) ;
• cession réglementée (art. R. 5132-58 et R. 5132-59).

– Limitation d’emploi : arrêté du 7 août 1997 (JO du
17 août 1997) : interdiction de vente au grand public.

TRANSPORT

Se reporter éventuellement aux règlements suivants :

1. Transport terrestre national et international
(route, chemin de fer, voie de navigation 
intérieure)

– ADR, RID, ADNR : Oxyde d’éthylène
N° ONU : 1040
Classe : 2

2. Transport par air
– IATA

3. Transport par mer
– IMDG

RECOMMANDATIONS

I. AU POINT DE VUE TECHNIQUE

En raison de la toxicité et de la très grande inflammabilité
de l’oxyde d’éthylène, des mesures sévères de prévention
et de protection s’imposent et des exigences particulières
sont à respecter lors de son stockage et de sa manipula-
tion (cf. dispositions réglementaires du Code du travail
relatives à la prévention du risque cancérogène et muta-
gène).

Stockage
■ Stocker l’oxyde d’éthylène dans des locaux bien venti-
lés, frais (si possible à température inférieure à 15 °C), à l’a-
bri de l’humidité et des rayons du soleil et de toute source
de chaleur ou d’ignition (flammes, étincelles) et à l’écart
des produits et matériaux incompatibles.

■ La zone de stockage sera balisée par une signalisation
rappelant la nature du produit stocké et des risques qu’il
présente. Seul le personnel autorisé et informé pourra y
pénétrer. Il conviendra de limiter autant que possible les
quantités stockées.

■ Établir et faire suivre une procédure de réception des
bouteilles à chaque nouvel arrivage (vérification du sys-
tème de fermeture, de l’étiquetage). Arrimer les bouteilles
individuellement et inspecter régulièrement leur étan-
chéité.

■ Mettre le matériel électrique, y compris l’éclairage, en
conformité avec la réglementation en vigueur.

■ Prendre toutes dispositions pour éviter l’accumulation
d’électricité statique.

■ Pour éviter un échauffement, en cas d’incendie par
exemple, prévoir soit un système de refroidissement par
ruissellement d’eau, soit un dispositif de manutention
rapide des bouteilles.

■ Des appareils de protection respiratoire autonomes
pour les interventions d’urgence seront disponibles à pro-
ximité des locaux ; le personnel sera familiarisé avec l’u-
sage et le port de ces appareils.

Manipulation
Les prescriptions relatives aux zones de stockage sont
applicables aux ateliers où est utilisé l’oxyde d’éthylène.
En outre :

■ Instruire le personnel des risques graves présentés par
le produit, des précautions à observer et des mesures à
prendre en cas d’accident. Les procédures spéciales feront
l’objet d’exercices d’entraînement.

■ Limiter au strict besoin de l’activité le nombre de per-
sonnes susceptibles d’être exposées à l’oxyde d’éthylène.

■ Entreposer dans les ateliers des quantités de produit
relativement faibles et de toute manière ne dépassant pas
celles nécessaires au travail d’une journée.

■ Utiliser l’oxyde d’éthylène de préférence en mélange
(en proportions telles que le mélange soit ininflammable)
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avec un gaz inerte (dioxyde de carbone, azote), exempt
d’impuretés.

■ Prévenir toute inhalation d’oxyde d’éthylène. Effectuer
en appareil clos toute opération industrielle qui s’y prête.
Prévoir une aspiration du produit à sa source d’émission,
une ventilation générale des locaux ainsi qu’une ventila-
tion forcée des espaces confinés (fosses, zones basses) où
le produit, plus lourd que l’air, pourrait s’accumuler. Pré-
voir également des appareils de protection respiratoire
pour certains travaux de courte durée, à caractère excep-
tionnel ou pour des interventions d’urgence.

■ Éviter tout contact du produit avec la peau et les yeux.
Mettre à la disposition du personnel des équipements de
protection individuelle : vêtements de travail, masques,
gants (par exemple en Responder™) et lunettes de sécu-
rité. Ces effets seront maintenus en bon état et nettoyés
après chaque usage.

■ Procéder à un contrôle fréquent et régulier de la teneur
de l’atmosphère en oxyde d’éthylène ou mieux, à un
contrôle permanent complété par un système d’alarme
automatique.

■ N’utiliser que des installations technologiquement
adaptées, exemptes de matériaux susceptibles de donner
lieu à une réaction avec l’oxyde d’éthylène ; en particulier,
exclure le cuivre, l’argent, le magnésium et leurs alliages.
Utiliser des joints en polytétrafluoroéthylène et des lubri-
fiants fluorocarbonés.

■ Prévoir l’installation de douches et de fontaines oculai-
res.

■ Ne pas fumer, boire et manger dans les ateliers.

■ Observer une hygiène corporelle et vestimentaire très
stricte : passage à la douche et changement de vêtements
après le travail, lavage des mains et du visage avant les
repas, séparation stricte des vêtements de travail et des
effets personnels. L’employeur assurera l’entretien et le
nettoyage fréquent des vêtements de travail qui devront
rester dans l’entreprise.

■ Ne jamais procéder à des travaux sur des bouteilles 
ou des réservoirs contenant ou ayant contenu de l’oxyde
d’éthylène sans prendre les précautions d’usage [24].

■ En cas de fuite, faire évacuer immédiatement les locaux
et ne laisser intervenir que du personnel spécialement
entraîné, muni d’équipements de protection appropriés.
Supprimer toute source potentielle d’ignition et ventiler la

zone. Si la fuite provient d’une bouteille et ne peut être
stoppée, déplacer celle-ci à l’air libre et laisser disperser le
produit dans l’atmosphère.

■ Éviter les rejets dans l’environnement.

■ Dans tous les cas, traiter les déchets, résidus ou bou-
teilles endommagées dans les conditions autorisées par la
réglementation.

II. AU POINT DE VUE MÉDICAL

■ À l’embauchage, pratiquer un examen médical complet
afin de rechercher une atteinte neurologique, cutanée,
hépatique ou respiratoire chronique. II est souhaitable de
réaliser un examen hématologique (numération formule
sanguine et plaquettes), ainsi qu’un bilan hépatique (ASAT
et ALAT, ƒ-GT) afin de dépister d’éventuelles anomalies et
de servir de référence aux examens ultérieurs.

■ Par la suite, répéter cet examen au moins une fois par
an auquel on pourra ajouter un bilan ophtalmologique
régulier.

■ Éviter d’exposer les femmes enceintes dès le début de
la grossesse.

■ En cas de contact cutané, laver à l’eau après avoir retiré
les vêtements souillés. Consulter un médecin si des signes
persistent ou apparaissent.

■ En cas de projection oculaire, laver immédiatement à
l’eau pendant au moins 10 minutes. Consulter dans tous
les cas un ophtalmologiste.

■ En cas d’inhalation massive, retirer le sujet de la zone
polluée, après avoir pris toutes les précautions nécessai-
res ; maintenir la victime au repos en position latérale de
sécurité et mettre en œuvre, s’il y a lieu, une assistance
respiratoire. Dans tous les cas, prévenir le médecin pour
juger de l’opportunité d’une surveillance et d’un traite-
ment symptomatique en milieu hospitalier. Une sur-
veillance des fonctions hépatiques ainsi que des examens
destinés au dépistage d’atteinte hématologique et d’ano-
malies génétiques devraient être effectués.

■ En cas d’ingestion, si le sujet est parfaitement cons-
cient, tenter de faire vomir, donner du charbon activé et
faire hospitaliser afin de réaliser un traitement sympto-
matique et une surveillance identique à celle proposée en
cas d’inhalation.
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